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Mardi 9 mars 2010 

 
1. A 8h45, à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Moselle – 17 rue des 

Jardins - SARREBOURG 
 « Vendre ses services en Europe : nouveau mode d’emploi en 2010 ». Des 
 ateliers sur les nouvelles formalités administratives et les nouvelles règles 
 en matière de TVA dans l’Union Européenne sont animés par un représentant de 
 la Direction des Services fiscaux et un représentant de la Direction Régionale des 
 Douanes de Lorraine. 
 

Jeudi 11 mars  2010 
 

2. A 9h, à l’Antenne Moselle Nord de la CCI – Espace Cormontaigne – 2 
boulevard Henri Becquerel - THIONVILLE 

 « Réunion collective pour créateurs et repreneurs ». Ces réunions permettent 
 d’obtenir les informations générales essentielles à un projet de création ou 
 reprise d’entreprise.  Possibilité de s’inscrire en ligne sur www.moselle.cci.fr. 
 

Vendredi 12 mars 2010 
 

3. A 14h, à l’Antenne Moselle Est de la CCI de la Moselle – 9 rue Saint Rémy - 
FORBACH 

 « Réunion collective pour créateurs et repreneurs ». Ces réunions permettent 
 d’obtenir les informations générales essentielles à un projet de création ou 
 reprise d’entreprise.  Possibilité de s’inscrire en ligne sur www.moselle.cci.fr. 
 
4. A 15h, à la CCI de la Moselle – 10/12 avenue Foch – METZ 
 « Réunion d’information sur les nouvelles réglementations ». A l’initiative de 
 l’Union Professionnelle de l’Industrie Hôtelière de la Moselle et de la CCI de la 
 Moselle, un cycle de réunions d'information est organisé à l’attention des 
 professionnels de l’hôtellerie, afin de leur présenter les nouveaux dispositifs 
 réglementaires concernant leurs établissements. Le thème de cette première 
 réunion : Le classement hôtelier. 
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